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 n° 286 152 du 14 mars 2023 
dans l’affaire x / V 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DIBI 
Drève du Sénéchal 19 
1180 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 2 mai 2022 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 2 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me J. DIBI, 

avocat, et A.C. FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  
 
Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule et de religion musulmane. Le 
4 février 2020, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des 
étrangers (ci-après OE). À l’appui de votre demande, vous invoquez les faits suivants :  
 
En 2014, alors que vous vivez à Guéckédou avec votre famille, vos parents meurent successivement du 
virus Ebola. Tandis que votre jeune frère est recueilli par votre tante, vous êtes adopté par un ami de 
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vos parents, Ibrahima [C.]. Celui-ci vous emmène à Conakry. Mécanicien, Ibrahima décide de vous 
enseigner son métier. Vous travaillez ensuite vous-même en tant que mécanicien à la Casse.  
 
En 2017, Mamadou Alpha [D.], un membre de l’Union des forces démocratiques de Guinée – ou UFDG, 
se présente au garage où vous travaillez afin de faire réparer un véhicule. Il revient ensuite à plusieurs 
reprises à la Casse, toujours pour des réparations et autres interventions mécaniques.  
 
En 2018, Mamadou Alpha [D.] vous demande de devenir le porte-parole de l’UFDG à la Casse, car vous 
parlez malinké. Vous refusez. Il réitère sa demande à plusieurs occasions. Un jour, alors que Mamadou 
Alpha répète une nouvelle fois sa requête, vous lui parlez de Bangali et Kabiné, vos amis malinkés. Mis 
en contact avec Mamadou Alpha, Bangali et Kabiné acceptent de participer au recrutement de Malinkés 
pour l’UFDG à la Casse. À cette même période, vous devenez le porte-parole de l’UFDG à la Casse.  
 
À la demande de Mamadou Alpha, Bangali, Kabiné et vous-même organisez une réunion, le 2 
décembre 2018. En cette première réunion, une vingtaine de personnes sont rassemblées. Mamadou 
Alpha [D.] s’adresse à l’assemblée, invitant les personnes présentes à adhérer à l’UFDG. Par la suite, 
vous organisez régulièrement de telles réunions, et de plus en plus de Malinkés adhèrent à l’UFDG.  
 
Un jour, Mamadou Lamarana [D.] dépose son véhicule, une Nissan Qashqai, pour réparation, au garage 
où vous travaillez.  
 
Le 13 septembre 2019, les Malinkés de la Casse se réunissent. À ce rassemblement, certains vous 
accusent d’alimenter les tensions entre le RPG – Rassemblement du peuple de Guinée – et l’UFDG à la 
Casse, car vous recrutez dans les rangs du RPG pour le compte de l’UFDG. Suite à cela, les Malinkés 
de la Casse se rendent chez vous. Ne vous y trouvant pas, ils se rendent à votre garage, qu’ils 
incendient. Ibrahima [C.] vous contacte pour vous informer des événements. Vous partez vous cacher 
chez votre ami Thierno Aboubacar [F.]. Plus tard, Ibrahima vous informe du fait que les forces de l’ordre 
se sont présentées chez vous à votre recherche. Il organise ensuite votre fuite du pays.  
 
En date du 15 septembre 2019, vous quittez la Guinée. Vous traversez le Mali, l’Algérie, puis arrivez au 
Maroc. Vous rejoignez alors l’Espagne. Arrivé là-bas, vous contactez votre ami [F.]. Il vous informe du 
fait qu’Ibrahima [C.] a été arrêté et torturé car il était votre tuteur, et ainsi tenu pour responsable de votre 
présence à la Casse. Il vous indique aussi qu’Ibrahima est décédé suite à ces événements, et que son 
fils vous recherche. [F.] ajoute que le propriétaire de la Nissan Qashqai ayant brûlé dans l’incendie de 
votre garage se trouve également à votre recherche. Vous prenez ensuite la direction de la Belgique, où 
vous arrivez en date du 3 février 2020.  
 
Vous ne déposez aucun document à l’appui de votre demande de protection internationale.  
 
B. Motivation  
 
Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial 
dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant 
donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 
procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 
incombent.  
 
Après examen de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de 
protection internationale et de l’ensemble des éléments qui se trouvent dans votre dossier administratif, 
il y a lieu de constater que ni le statut de réfugié ni celui de protection subsidiaire ne peuvent vous être 
octroyés, et ce pour les raisons suivantes.  
 
Au préalable, concernant votre minorité alléguée, le Commissariat général renvoie à la décision prise en 
date du 26 février 2020 par le Service des Tutelles relative au test médical de détermination de l’âge 
conformément aux articles 3, §2, 2°, 6, §2, 1°, 7 et 8, §1 du titre XIII, chapitre 6 de la loi-programme du 
24 décembre 2002 relative à la « Tutelles des mineurs étrangers non accompagnés ». Il ressort de cette 
décision du 26 février 2020 qu’il n’était pas permis de vous considérer comme mineur lors de votre 
arrivée en Belgique, le test de détermination de l’âge indiquant qu’en date du 12 février 2020, vous étiez 
âgé, au minimum, de 23 ans. Le Commissariat général constate que vous n’avez pas introduit de 
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recours contre cette décision datée du 26 février 2020 et qu’elle est entre-temps devenue définitive. En 
conséquence, il est légalement établi que ni les dispositions du titre XIII, chapitre 6 de la loi-programme 
du 24 décembre 2002 relative à la « Tutelle des mineurs étrangers non accompagnés » ni la Convention 
internationale relative aux droits de l'enfant ne peuvent vous être appliquées.  
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous indiquez craindre la famille d’Ibrahima [C.] 
ainsi que les Malinkés de la Casse, en raison de votre implication dans les activités de recrutement du 
parti UFDG à la Casse, à Conakry, et suite aux événements de septembre 2019. Vous affirmez 
également craindre Mamadou Lamarana [D.], le propriétaire de la Nissan Qashqai ayant brûlé dans 
votre garage (notes de l’entretien personnel CGRA du 17 janvier 2022 [ci-après NEP], pp. 8 à 10, 14 à 
18, et 20 à 28). Plusieurs éléments empêchent toutefois le CGRA de considérer vos allégations à ces 
égards comme crédibles.  
 
Constatons, avant toute autre chose, que vos déclarations concernant Mamadou Alpha [D.] et ses 
agissements sont particulièrement vagues et peu détaillées. En effet, invité à fournir toutes les 
informations à votre disposition à son sujet, vous vous contentez d’indiquer l’avoir rencontré à la Casse, 
dans le cadre de votre travail de mécanicien (NEP, p. 19). De plus, si vous déclarez que cet homme est 
une personne « très influente » au sein de l’UFDG (NEP, p. 12), vous vous montrez toutefois incapable 
d’expliciter ses fonctions et activités concrètes en tant que membre du parti. En effet, vous affirmez 
uniquement qu’il était chargé de la réparation des véhicules et qu’il mobilisait des gens pour l’UFDG. 
Invité à vous montrer plus concret, particulièrement concernant ses activités de mobilisation, vous vous 
bornez à répéter vos précédents propos. Vous finissez par ajouter qu’à chaque fois que vous le voyiez, 
Mamadou Alpha affirmait qu’il donnerait l’un ou l’autre cadeau à tout nouvel adhérent (NEP, pp. 19 et 
20). Vous ne parvenez pas non plus à indiquer s’il avait un statut ou un titre particulier au sein de 
l’UFDG (NEP, p. 19). Concernant les visites que Mamadou Alpha [D.] aurait rendues à votre garage, 
observons que vous déclarez simplement qu’il a commencé à y venir en 2017. Vous n’êtes pas capable 
d’indiquer, ni même d’estimer la fréquence à laquelle il se serait présenté au garage (NEP, p. 20). Vous 
êtes également incapable de préciser combien de temps après sa première visite Mamadou Alpha 
aurait commencé à vous demander de devenir le porte-parole de l’UFDG à la Casse. Vous affirmez qu’il 
vous a fait cette demande pour la première fois « en 2018 », sans pouvoir fournir davantage de 
précisions (NEP, pp. 20 et 21). Questionné quant aux demandes successives qu’il vous aurait ensuite 
adressées afin que vous endossiez ce rôle de porte-parole, vous répondez vaguement que c'était « à 
chaque fois qu’il venait faire réparer des véhicules ». Vous êtes incapable de dire – même 
approximativement – à combien de reprises il vous aurait soumis cette requête (NEP, p. 21). Ces divers 
constats entachent d’emblée très fortement la crédibilité de vos allégations concernant les contacts que 
vous dites avoir eus avec Mamadou Alpha [D.] en Guinée, et les événements et problèmes qui en 
auraient directement résulté.  
 
Force est ensuite de constater que votre discours manque fondamentalement de cohérence en ce qui 
concerne votre positionnement vis-à-vis du parti UFDG. En effet, notons que vous déclarez d’abord, lors 
de votre passage à l’OE, être sympathisant de l’UFDG depuis 2018 (dossier administratif, questionnaire 
CGRA, pp. 1 et 2). Vous affirmez par la suite, au CGRA, n’être membre ou sympathisant d’aucun parti 
politique (NEP, p. 13). Plus tard lors de ce même entretien, vous indiquez cette fois être devenu 
sympathisant de l’UFDG en 2019. Vous insistez sur le fait qu’en 2018, vous n’aimiez pas tout cela 
(NEP, p. 24). Vos déclarations successives apparaissent ainsi, de façon évidente, comme 
contradictoires. Ajoutons à cela que vos propos relatifs au cheminement intérieur qui vous aurait amené 
à accepter le rôle de porte-parole de l’UFDG à la Casse et la responsabilité de l’organisation de 
réunions pour Mamadou Alpha [D.] sont également teintés d’incohérence. En effet, interrogé à cet 
égard, vous déclarez qu’au départ, lorsque Mamadou Alpha vous proposait de vous impliquer dans ses 
projets, vous refusiez car vous ne souhaitiez pas vous mettre en danger. Vous ajoutez que les Malinkés 
ne jouent pas avec la politique, et que vous ne vouliez pas d’ennuis (NEP, p. 21). Questionné quant à 
l’événement, la circonstance qui vous aurait finalement fait changer d’avis, et donc accepter ces 
responsabilités, vous répondez avoir remarqué que les Malinkés ennuyaient les Peuls à la Casse, et 
qu’il y avait de temps à autre des problèmes entre Peuls et Malinkés (NEP, p. 22). Notons toutefois que, 
selon vos propres dires, la situation entre Peuls et Malinkés à la Casse était la même depuis votre 
arrivée, en 2015 (ibidem). Interrogé plus amplement sur l’élément déclencheur de votre changement de 
position, en 2018, vous ajoutez uniquement que Mamadou Alpha vous avait dit que des élections 
auraient bientôt lieu, et que les Malinkés barreraient les routes pour attaquer les Peuls (NEP, pp. 21 et 
22). Par conséquent, malgré les multiples opportunités qui vous ont été données, vous restez en défaut 
d’étayer les raisons pour lesquelles vous auriez changé d’avis, et ainsi accepté la proposition de 
Mamadou Alpha, en dépit de votre souhait de vous protéger en ne vous impliquant pas. Ces différentes 
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constatations continuent de mettre à mal la crédibilité de vos allégations concernant votre implication 
pour le compte de l’UFDG, et, en conséquence, la crédibilité des problèmes qui, selon vous, en auraient 
résulté.  
 
Concernant Bangali et Kabiné, vos amis malinkés avec lesquels vous auriez organisé des réunions pour 
le compte de Mamadou Alpha et de l’UFDG, vos propos s’avèrent également particulièrement succincts. 
En effet, invité à fournir un maximum d’informations à leur égard, vous vous contentez d’affirmer que 
vous vous entendiez très bien avec eux, et qu’ils vous prévenaient quand des tensions survenaient à la 
Casse. Questionné plus amplement à leur sujet, vous ajoutez les avoir rencontrés en 2015, à la Casse, 
qu’ils sont originaires de Kankan, et ont étudié à l’Université de Sonfonia (NEP, p. 23). Vous demeurez 
ainsi très bref les concernant. Ce constat interpelle d’autant plus le CGRA que vous présentez ces deux 
personnes comme des amis proches, et que vous fréquentiez de manière régulière, notamment dans le 
cadre de l’organisation de réunions pour le compte de Mamadou Alpha (NEP, pp. 16, et 23 à 25). Le 
caractère hautement lacunaire de vos déclarations au sujet de vos amis réduit encore la crédibilité de 
vos propos concernant votre implication alléguée dans l’organisation de rassemblements pro-UFDG et 
les problèmes que vous auriez connus de ce fait.  
 
Le CGRA relève de plus que vos déclarations concernant les réunions que vous auriez organisées pour 
Mamadou Alpha [D.] sont particulièrement vagues et laconiques. En effet, interrogé quant au nombre de 
réunions tenues dans ce cadre, vous répondez qu’il y en a eu « beaucoup ». Vous vous révélez 
incapable de fournir davantage de précisions (NEP, p. 25). Questionné quant aux personnes présentes 
à la première réunion organisée pour Mamadou Alpha, vous n’êtes pas capable de les nommer – à 
l’exception de vos amis Bangali et Kabiné. Vous indiquez uniquement que ces personnes étaient des 
Malinkés partisans du RPG (NEP, pp. 16, 22 et 23). Ajoutons que, si vous dites avoir participé à 
l’organisation et à la préparation de ces réunions pour Mamadou Alpha, vous vous montrez 
extrêmement bref quant au rôle qui était le vôtre. Interrogé sur vos tâches concrètes, vous indiquez en 
effet qu’il n’y avait rien de particulier à préparer, que Bangali motivait des gens pour se rassembler au 
café (NEP, p. 25). De plus, concernant vos tâches durant ces réunions alléguées, vous vous contentez 
de déclarer que vous traduisiez du peul vers le malinké, et que vous vendiez des cartes de membre de 
l’UFDG. Invité à décrire les cartes en question, vous répondez simplement qu’une orange était dessinée 
sur la carte, et qu’« UFDG » y était écrit (NEP, pp. 25 et 26). Ainsi, vous restez encore une fois en 
défaut d’étayer vos propos. Enfin, concernant les nombreux Malinkés de la Casse qui auraient – selon 
vous – adhéré à l’UFDG au fur et à mesure de vos réunions (NEP, p. 16), vous indiquez vaguement 
qu’ils pouvaient être 500, « voire plus ». Vous affirmez connaître les noms de certains de ces Malinkés. 
Toutefois, invité à les nommer, vous ne fournissez que le surnom d’une de ces personnes. Vous 
indiquez ne pas pouvoir donner d’autres noms, car ils étaient trop nombreux (NEP, p. 26). Le constat du 
caractère particulièrement flou et peu détaillé de vos propos à ces égards diminue encore davantage la 
crédibilité de vos allégations relatives à votre implication dans l’organisation des réunions décrites, et 
aux problèmes rencontrés en conséquence.  
 
En outre, vos propos quant aux Malinkés de la Casse qui souhaiteraient s’en prendre à vous et à la 
réunion organisée par ces Malinkés en septembre 2019 se révèlent eux aussi peu convaincants. En 
effet, interrogé quant aux « Malinkés de la Casse » que vous affirmez craindre, et qui auraient participé 
à cette réunion, vous ne fournissez que deux noms, et ajoutez être incapable d’identifier d’autres 
personnes. Vous indiquez qu’ils sont « nombreux ». Invité à préciser leur nombre, vous vous bornez à 
répondre qu’ils sont « trop nombreux » (NEP, pp. 14, 26 et 27). De surcroît, si vous affirmez qu’au cours 
de cette réunion en septembre 2019, certains participants vous ont accusé de recruter, pour le compte 
de l’UFDG, dans les rangs du RPG, vous vous montrez incapable de nommer ces participants, comme 
de fournir une quelconque indication quant à leur identité. Vous tentez de justifier le caractère lacunaire 
de vos déclarations en insistant sur le fait que vous n’étiez pas présent à cette réunion. Le CGRA ne 
peut cependant que souligner que – selon vos dires – Ibrahima [C.], votre tuteur et la personne qui vous 
aurait mis en garde et aidé à fuir le pays suite à cet événement allégué, aurait quant à lui assisté à ce 
rassemblement (NEP, pp. 26 et 27). L’explication donnée ne peut ainsi être considérée comme valable. 
Ces observations affaiblissent encore grandement la crédibilité de vos déclarations concernant votre 
implication alléguée dans l’UFDG et les problèmes que vous affirmez avoir rencontrés, en Guinée, de ce 
fait.  
 
Enfin, le CGRA ne peut que constater que vos déclarations concernant la mort d’Ibrahima [C.] sont 
contradictoires. En effet, vous affirmez qu’après votre départ de Guinée en date du 15 septembre 2019, 
Ibrahima [C.] a été arrêté par les forces de l’ordre, car, en sa qualité de tuteur, il était considéré comme 
responsable de vos agissements (NEP, pp. 9 à 11, 17 et 18). Interrogé, plus tard dans l’entretien, quant 
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à la date de son décès, vous déclarez toutefois qu’Ibrahima est mort en janvier 2019 (NEP, pp. 27 et 
28). Cette dernière affirmation entre en contradiction directe avec vos précédents propos. Ce constat 
finit d’anéantir la crédibilité de vos allégations relatives aux problèmes que vous auriez connus, en 
Guinée, du fait de votre implication alléguée dans l’UFDG.  
 
Ainsi, la crédibilité de votre implication dans les activités de recrutement menées par Mamadou Alpha 
[D.] pour le compte de l’UFDG, et des problèmes que vous auriez rencontrés en conséquence n’est pas 
établie.  
 
Soulignons que vos allégations concernant la Nissan Qashqai qui aurait brûlé dans votre garage ne 
peuvent, par conséquent, être considérées comme crédibles. En effet, vous indiquez que cette voiture a 
été incendiée, le 13 septembre 2019, par les Malinkés s’étant présentés au garage à votre recherche, 
ce qui a déjà été remis en question par le CGRA. Ainsi, la crainte que vous affirmez éprouver vis-à-vis 
du propriétaire de cette voiture est fondamentalement remise en cause.  
 
Vous évoquez également, lors de votre entretien au CGRA, une certaine tension existant entre Peuls et 
Malinkés en Guinée. Vous relevez principalement des problèmes ponctuels qui, à votre connaissance, 
auraient opposé des représentants de ces deux ethnies. Des Malinkés auraient ainsi incendié des 
voitures, des magasins, et volé chez les Peuls. Des affrontements physiques auraient également eu 
lieu, selon vos dires, entre Peuls et Malinkés (NEP, p. 22). Relevons toutefois qu’à l’exception des 
événements discutés ci-avant – dont l’absence de crédibilité a déjà été constatée, vous ne mentionnez 
qu’un unique incident qui vous aurait personnellement, en tant que Peul, opposé à des Malinkés. Vous 
indiquez en effet qu’à votre arrivée à la Casse, des Malinkés vous ont appelé « Cellou » car vous portiez 
un bonnet ressemblant à celui de Cellou Dalein Diallo (NEP, p. 18). Cet événement, bien que non remis 
en cause par le CGRA, ne peut être considéré comme atteignant un degré de gravité tel qu’il serait 
assimilable à une persécution au sens de l’article 1er, A, §2 de la Convention de Genève ou à une 
atteinte grave au sens de l’article 48/4, §2, a) ou b), de la Loi sur les étrangers. Vous n’invoquez aucun 
autre problème de cet ordre (NEP, pp. 15 à 18, et 28). Ainsi, force est de constater que vous ne 
démontrez pas avoir rencontré de problèmes particuliers, d’une gravité notable, en raison de votre 
ethnie, dans votre pays. Vous n’invoquez pas non plus de crainte concrète et spécifique à cet égard, à 
l’exception d’une crainte vis-à-vis des Malinkés de la Casse, déjà remise en cause ci-dessus (NEP, pp. 
14, 15 et 28). Soulignons également qu’il ressort de vos déclarations que les tensions que vous 
évoquez, opposant Peuls et Malinkés, ne sont pas généralisées. En effet, vous indiquez qu’Ibrahima 
[C.], l’homme qui vous a adopté après la mort de vos parents et s’est occupé de vous, était d’ethnie 
malinké. Vous affirmez aussi avoir de très bons amis malinkés (NEP, pp. 9, 10, 16, 23, 26 et 27).  
 
De plus, selon les informations à la disposition du Commissariat général (site web du CGRA : 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_guinee._situation_apres_le_coup_detat_du_
5_septembre_2021_20211214.pdf et https:// 
www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_guinee._la_situation_ethnique_20200403.pdf), la 
population guinéenne comprend trois principaux groupes ethniques : les Peuls en Moyenne Guinée, les 
Malinkés en Haute Guinée et les Soussous en Guinée Maritime. La région forestière compte quant à 
elle diverses ethnies. Les Peuls représentent 40 % de la population, les Malinkés 30 %, les Soussous 
20 % et les autres groupes ethniques 10 %. Il n’y a pas à Conakry de communes exclusivement 
habitées par une seule ethnie.  
 
La plupart des sources consultées soulignent l’harmonie qui règne entre les différentes communautés, 
aussi bien dans les familles que dans les quartiers. Les mariages inter-ethniques en sont une 
illustration. Cette diversité ethnique ne pose en principe pas de problème.  
 
Il ressort cependant des différentes sources consultées qu’avant le coup d’Etat du 5 septembre 2021, 
l’ethnie était souvent instrumentalisée en période électorale par les hommes politiques. Cette 
manipulation politique fragilisait alors la cohésion sociale. Human Rights Watch (HRW) affirmait 
notamment que les clivages ethniques entre l’ex-parti au pouvoir malinké, le Rassemblement du peuple 
de Guinée (RPG), et l’ancien principal parti politique d’opposition, l’Union des forces démocratiques de 
Guinée (UFDG), à dominance peule, alimentaient la violence politique dans le pays. Le département 
d’Etat américain parlait quant à lui de l’utilisation d’une rhétorique de division ethnique lors des 
campagnes politiques. D’après l’Organisation guinéenne de défense des droits de l’homme et du 
citoyen (OGDH), l’ancien pouvoir manipulait les ethnies mais aussi l’opposition qui « jouait la 
victimisation à outrance ».  
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Les sources de l’époque font référence à l’axe « de la démocratie » ou « du mal » à Conakry, route 
traversant des quartiers à forte concentration peule et dépourvus d’institutions publiques, où se 
produisaient la plupart des manifestations de l’ex-opposition et les interventions des forces de l’ordre 
alors en place. Le Cedoca a pu constater son état de délabrement ainsi que la présence de plusieurs 
Points d’appui (PA), à savoir des patrouilles mixtes composées à la fois de policiers, de gendarmes et 
de militaires mis en place en novembre 2018, suite aux troubles liés aux élections locales de février 
2018. D’octobre 2019 au coup d’Etat de septembre 2021, des manifestations ont été organisées par le 
Front national de défense de la Constitution (FNDC), une coalition d’anciens partis d’opposition et 
d’organisations de la société civile, contre le troisième mandat présidentiel et le changement de 
Constitution. D’après le Groupe de recherche et d'information sur la paix et la sécurité (GRIP), ces 
contestations fédéraient une large partie de la population au-delà des clivages communautaires. 
Plusieurs témoins rencontrés sur place par le Cedoca en novembre 2019, pour la plupart peuls eux-
mêmes, affirmaient cependant que leur ethnie et cette zone de Conakry étaient ciblées par les autorités 
alors au pouvoir, lors des contestations. À la suite des troubles survenus dans ce contexte, les 
principales organisations internationales des droits de l’homme avaient fait part de leurs préoccupations 
au sujet de la situation politique, sans mentionner toutefois l’aspect ethnique. Actuellement, dans le 
cadre de la composition en cours du gouvernement de transition, le nouveau Président investi, Mamady 
Doumbouya, a promis de fédérer les Guinéens au-delà des appartenances politiques ou ethniques et 
s’est engagé à ne pas se présenter sur les listes des prochaines élections. Selon un membre d’un 
cercle de réflexion guinéen, éviter « l’ethnicisation » du futur gouvernement semble être un des points 
d’attention du régime de transition actuel. Jusqu’à présent, l’équilibre ethnique au sein du gouvernement 
est respecté. En ce qui concerne le Conseil national de transition, qui fera office de parlement pendant 
la transition et qui sera composé de représentants de syndicats, de la société civile, de la classe 
politique et du patronat, ses membres n’ont pas encore été désignés. Toutefois, il ressort que les quinze 
sièges dévolus aux partis politiques ont fait l’objet de négociations et les anciens partis de l’opposition 
(dont l’UFDG, à majorité peule) y auront des représentants. Aussi, si différentes sources faisaient état, à 
l’époque du régime d’Alpha Condé, d’une situation préoccupante sur le plan politique en Guinée, par 
laquelle pouvaient notamment être touchées des personnes d’origine peule, il ressort des informations 
actuelles que le gouvernement guinéen au pouvoir aujourd’hui semble oeuvrer à une transition politique 
et à un avenir inclusif et apaisé, tenant compte de la diversité ethnico-régionale du pays. Dès lors, au vu 
des informations objectives disponibles actuellement, rien ne permet d’établir dans le chef de tout peul 
l’existence d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un 
risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
du simple fait de son origine ethnique. Vous ne déposez aucun élément objectif permettant de 
reconsidérer actuellement ce constat.  
 
Compte tenu de tout ce qui précède, et dès lors que vous n’invoquez aucun autre problème ni aucune 
autre crainte en cas de retour en Guinée (NEP, pp. 14 à 18, et 28), il convient de conclure que vous 
n’êtes pas parvenu à démontrer, dans votre chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au 
sens de la Convention de Genève de 1951, ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que 
définies dans le cadre de la protection subsidiaire.  
 
C. Conclusion  
 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers. » 

 

2. La requête 
 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 
 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
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2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaitre la qualité de réfugié au requérant ou 

de lui octroyer la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle postule l’annulation de la décision 
querellée.  

 

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête. 

 

3. L’observation liminaire 
 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au 

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les 

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la Convention 

de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces 
dispositions. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 
veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste 
éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 
qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant ne sont pas, au vu des griefs soulevés 

dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits réellement vécus, en 
particulier qu’il aurait rencontré des problèmes en raison de son lien avec l’Union des forces 
démocratiques de Guinée (ci-après UFDG) et de l’incendie de son garage.  
 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 
l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

 

4.4.1. À l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général 

a procédé à une instruction appropriée de la présente demande de protection internationale et à une 

analyse adéquate des différentes déclarations du requérant, lesquelles ont été correctement analysées 

à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de son analyse, le 

Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir instruire plus avant le profil du requérant 

et son activisme au sein de l’UFDG en Guinée, que les problèmes invoqués par le requérant ne sont 

aucunement établis et qu’il n’existe pas, dans son chef, une crainte fondée de persécutions en cas de 
retour dans son pays d’origine. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’arguments qui se bornent à 
paraphraser les dépositions antérieures du requérant, ou qui minimisent les invraisemblances et autres 

lacunes épinglées par le Commissaire général dans la décision attaquée. Le Conseil juge également 

que les conditions d’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne sont pas remplies en 

l’espèce, la partie requérante n’établissant pas avoir été persécutée ou avoir subi des atteintes graves 
ou avoir fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes. En outre, le récit 

du requérant ne paraissant pas crédible, il ne peut davantage se prévaloir du bénéfice du doute, sollicité 

en termes de requête. Enfin, le Conseil est également d’avis que la motivation de la décision querellée 
est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni au requérant une connaissance claire et 

suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée. 
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4.4.2. En ce qu’elle critique le motif de la décision querellée, lié à la majorité du requérant, la partie 
requérante conteste en réalité la décision prise par le service des Tutelles. Or, ledit service est l’autorité 
compétente pour déterminer l’âge d’un demandeur d’asile qui allègue être mineur d’âge, et sa décision 
est susceptible d’un recours en annulation auprès du Conseil d’Etat, ce qui exclut la compétence du 

Conseil de céans quant à ce type de décisions. Par le biais du présent recours, la partie requérante ne 

peut donc pas attaquer par voie incidente une autre décision, en dehors du délai légal ouvert pour la 

contester et devant une juridiction qui n’est pas compétente pour en connaître. 

 

4.4.3. Par ailleurs, le Conseil n’est absolument pas convaincu par les explications factuelles avancées 
en termes de requête. Ainsi, notamment, le profil personnel du requérant, son jeune âge au moment des 

faits et son faible degré d’instruction – autant de facteurs dont rien ne permet, dans la décision 

querellée, de douter que le Commissaire général ne les a pas pris en compte –, sa situation 

personnelle, les conditions générales prévalant dans son pays d’origine, sa situation de demandeur 

d’asile ou la circonstance qu’il ne dispose plus de contacts dans son pays d’origine l’empêchant de 
produire des éléments de preuve, le grand nombre de personnes qui auraient participé aux réunions 

qu’il allègue avoir organisées ou qui lui en voudraient, le contexte et la nature de la relation qu’il dit avoir 
entretenue avec Mamadou Alpha ne parviennent à justifier les nombreuses lacunes et incohérences 

apparaissant dans son récit, ni à le rendre plus crédible. Il en va de même d’affirmations telles que « [l]e 
sujet de leur conversation portait uniquement sur la fonction que le requérant devait exercer et les 
contre parties dont il pouvait bénéficier en retour », « il n'a jamais réellement prêté attention à ce qu'il s'y 
passait [aux réunions organisées par lui-même] », « le requérant n'a pas pensé à retenir la date de 
chaque visite [de Mamadou Alpha D.], leur nombre et leur fréquence », ou encore « les différentes 
notions (sympathisant, membre, partisan, ..) ne sont pas claires pour le requérant ». 
 

4.4.4. Dès lors, la partie requérante ne peut être suivie lorsqu’elle affirme que « le requérant est, compte 
tenu de ses actions, vu comme un élément perturbateur par le gouvernement » puisque « ses actions » 

dont il est question ne sont pas tenues pour établies. De même, les faits allégués n’étant pas établis, la 
question de la possibilité, pour le requérant, de se prévaloir d’une protection effective de la part de ses 
autorités nationales se révèle superfétatoire.  

 

4.4.5. En ce que, finalement, la partie requérante affirme que « les militants de l'opposition font 
régulièrement l'objet de répression par les autorités guinéennes » – se basant, pour ce faire, sur 

diverses sources d’informations d’ordre général qu’elle joint à sa requête –, le Conseil rappelle qu’il n’a 
pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur 

de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel 

de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles 
persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. 
 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les 
développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres conclusions quant au fond de la demande. Le Conseil 

rappelle à cet égard que, dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute 

pertinence. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 
subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 
a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine ; ou 
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c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base 
des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son 
pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 
torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 
de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des 

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 
examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres 

conclusions quant au fond de la demande. 

 

6. La demande d’annulation 
 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze mars deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


